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I!!...!.t.ance e.t ouvert. , 10_ J!...U,.

POINT 129 DB L'OlU)R!l DU JOUR: RUPORT Dl: LA COHNISSION DU DROIT IN'l'BRNATIONAL
SUR LES TRAVAUX DE SA QUARANTE-QUA'l'RIBHB SSSSION (A/n/lO)

1. Le PR!lSIOBHT dit combien la Sixiême commieuion est h.ureu.e de.
relations privil'gi'•• qu'elle entretient avec la èClllllis8ion du droit
international (COI), dont la contribution exceptionnelle au d6veloppement et l
la codification du droit international e.t reconnue universellement par 1••
gouvernements et les milieux universitaires.

2. H. TOXUSCBAT (pr'sident de la cmmnission du d,roit int.ernational)
pr6.ente le rapPOrt de la COZ sur les travaux de sa quarante-quatriême .eesion
(A/47/10)~ Selon lui, la base la plus solide de la paix et de la .'curitê est
l'empire du droit : on ne peut concevoir de 801ut;l.on. pacifiques aux;
diff6rends sane un eyetême de normes juridiques ju.tes et équitables encadrant
les relati~n. inter'tatlques. En assurant la promotion du droit
international, la sixiême Commission et la cor contribuent de manière efficace
à la r6alisation des objectifs des Nations unies. C' e8t pourquoi les membres

. de la COI tiennent à maintenir, et même l intensifier, le dialogue fructueux
que la Commission entretient depuis des années avec son organe de tutelle.

3. Bien que lee résultats de la récente session de la COI paraisent l
premiêre vue peu remarquables, elle a en fait beaucoup progressé en ce qu'elle
a jet6 les bases des travaux futurs.,

4. conform6ment à sa pratique habituelle - qui est de ne pas ouvrir de
débat de fond sur les projets d'articles approuvés en premiêre lecture tant
qU'elle ne dispose pas des commentaires et d~s observations des gouvernements
- la COI n'a pas examiné la question du droit des utilisations des cours d'eau
internatiônaux à des fins autre&;!. que la navigation, non pluo que les articles
approuvés dans le domaine du code de crimes contre la paix et la s'curité de
l'humanité. Il est ~'autant plus urgent que les gouvernements lui fassent
connaltre leurs vues sur ces deux sujets.

5. Pour ce qui est du deuxième de ces sujets, la COI, répondant en cela au
paragraphe 3 de la résolution 46/54 de l'Assemblée générale, a poursuivi
l'examen et l'analyse des questions soulevées dans son rapport de 1990 à
propos de la cr6ation d'une cour p6nale internationale.

6. La COI a décidé de ne pas poursuivre l'examen de la deuxième parti~ du
sujet intitulé "Relations entre les Etats et les organisations
internationales" pendant le mandat de ses membres actuels, à moins que
l'Assemblée générale n'en décide autrement. Etant donné que les Etats n'ont
marqu6 aucun enthousiasme à ratifier la Convention de 1975 sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel, on s'est pris à douter de l'intérêt
des travaux sur la deuxième partie du sujet, à savoir la situation juridique,
les privilèges et les immunités des organisations internationales et de leur
personnel, qui semblent déjà en grande partie réglée par les conventions
existantes.
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7. Bion que le D.OIIlbre de sujets examin4is par la COI 80it r4lduit, le.
mati"r•• qu'elle Il traiUe. Bont d'une grande cOlllPlexit6 et d'un. extrAme
importance. :1:1 ••t adJds que la r ••pon...~ilit' d•• Etats occupe un. place
centrale dans 1.e droit internationale c:;)ntellpOrain, et certains de .e. aspects
lid. l l' .!.nterpr'tation de la chut" et. 31l\ fonctionnement de l'organiIJation
ont fait l'objet d'un. attention Boutenue ~s le cadre de. activit'. r'cente~

du con.eil de .'curit'. La que.tion de la -re.poneabilit4i internationale pour
le. cone'quence. pr'juciiciab:\e. d6coulant d'activit6s qui ne .ont pa.
interdite. par v",ieinternati..;tual.- r ••te 'gal81118nt tra. proche des
pr'occupationa iIlIl6diat•• de la cœmunaut6 internationale.

8. COJ!lIIIent douter que la protection du milieu naturel, pr6occupation sur
laquelle repo.ent le. travaux de la CDI dana ce domaine, pr6.entfll un int6rêt
tout particulier au moment oi} le !DOnde entier lance l'offenaive contre lea
d'gradations du milieu. Q'..lant a. la cr'ation d'une cour ~nale internationale,
elle prend de jour en jour plue d'importance, COIllIMl le montrent non .eu1ement
'initiative adoptu en 1989 par 1•• paye de. Caralhes a. propos du trafic

~llicite de stupAfiant., mai. aussi 1•• derniers 6v6nement. qui se .~nt

produits au Con••il de _'curit6 et l la Cour internationale de JUstice.

9. Se r6f6rant au chapitre II du rapport (11./47/10), H. '1'oI.luachat indique
qu'il faut rapprocher ce pea.age de l'annexe, ci} figurent lee d6lib6ration. et
les conclusiona du Groupe de travail cr" par la CDI en d'but de ••••ion. A
ce propos, la CD1:, en ripon•• a. la demande formulée par l'Assemb16. g6n'rale
au paragraphe 3 de .a r'solution 46/54 - "Invite la commis.ion ( ••• ] a.
examiner plu~ avant et analyser le. queations soulevAe. dan. .on rapport sur
les trvaux de aa quarante-deuxième session au sujet de la question d'une
juridiction pênale internationale, y compris la possibilité de cr6er une cour
pénale internationale ou un autre mêcanisme juridictionnel p6nal de caractère
international, afin de permettre l l'Assemblée générale de fournir des
directives dans c. domaine- -, a fond' ses travaux .ur 16 diXi.àme rapport du
Rapporteur spêcial, K. Doudou Thiam, sur le projet de code de crime contre la
paix et la sécurité de l'humanité, que la CDI a longuement examiné en
plénière.

10. Pour ce qui est de la possibilité ou de l'opportunité d'6tablir une cour
pénale international., beaucoup de membres ont eattmê que l"absence d'organe
international chargé de réprimer et de juger les crimes de caractère
international, abaence qui affecte la communauté internationale dans Bon
ensemble, constituait une lacune qu'il fallait combler dans les relations
internationales modernes. A leur !lvis l les événements récents montraient
amplement que l'existence d'un tel organe faciliterait le règlement des
situations susceptibles de provoquer des frictions internationales. Il y a
d'autres raisons d'instaurer une juridiction de cette nature: la nécessité
d'appliquer le code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité de
façon objective et uniforme, et l'év~lution récente de la situation
internationale. D'autres membres de la COI, sans nier les avantages qui
s'attacheraient peut-être à une juridiction pénale internationale dans
certaines situations internationales et a. l'égard de certain~ crimes
internationaux, ont fait valoir la grande complexité roli~e et technique de
la question, et la nécessité de l'aborder d'un point de VUe très ouvert.
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D'aucuns ont estiN que, vu la conjoncture internationale, il serait peut-être
plus rêaliste de pr6voir d'autres JDl§canismes juridictionnels qu'un tribunal.
D'autres enfin se sont mentr'. sceptiques quant à la viabilit' d'une
juridiction pênale internationale obligeant le. Etats l renoncer à leur
souveraineté, soulevant des problêJnes ,,;:oDstitutionnels de droit interne dans
certains d' entre eux, et risquant d'affaiblir le principe largement recnnu aut
dedere aut iudicye,_

11. A propos de la structure de la cour pénale i~t.rnationale, la majorit'
des membres de la CDZ a eatimê que le plus rêaliste consiatait à adopter une
solution souple, selon laquelle on créerait non pas un organe, mais un
mêcanisllt8 permanent auquel on pourrait recourir Ùl\tl16diatement et sans d6lai si
le besoin s'en faisait sentir. zl S'agirait d'un organe .p6cial, mais non pas
un orgllne créê a posteriori, organi,sme prtiexistant qui serait convoquê au
besoin ~t dont la composition serait détermin6e pour chaque espèce en fonction
de critères objectifs garantiSS&llt l'impartialité des juges et excluant toute
possibilité de manipulation.
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12. Pour ce qui est de la comp6tence de la cour, les dêbats se sont centrés
sur les questions suivantes : eette comp6tence doit-elle être obligatoire ou
facultative? Doit-elle ê'tre exclusive, concurrente ou de deuxièms instance?
Doit~elle ou non être liêe au Code? Quelle sera la procêdure de saisine?
Quel Etat ou quels Etats devraient donner leur consentement pour reconnatue
la comètence au tribunal à l'êgard d'un individu qui serait accusé d'un crime?

13. Pour ce qui est de la première question, la majorité des membres de la
COI se sont d6claré& partisans d'un régime souple, tel que la ratification du
statut du tribunal, 9~ l'adhésion à ce statut ne comporterait pas ipso facto
l'acceptation de la compétence de la cour l l'égard de n'importe quel crime.
Il vaudrait mieux que les Etats puissent préciser librement, au moment de leur
signature ou ultérieurement, les crimes définis dans le cede ou dans d'autres
conventions internationales à l'égard desquels ils acceptent la compétence de
la cour.

14. Quant à savoir si cette compétence doit être exclusive, concurrente de
celle des tribunaux nationaux ou de deuxième instance, plusieurs membres se
sont déclarés en faveur d'une compétence concurrente. D'autres ont estimé
qu'il faudrait prévoir une compétence exclusive pour certains crimes
internationaux, et concurrente pour certains autres. Hais il n'ont pu
s'entendre sur les crimes qui devaient ressortir à une catégorie ou à une
autre et ont dit douter de l'intérêt d'un double système de compétence. D'une
manière générale, on a estim6 qU'il ne serait pas rêa1iste d'envisager
d'attribuer à la cour une compétence de deuxième instance.

15. Pour ce qui est du rapport à établir entre la compétence de la cour et
le future code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité,
plusieurs mambres ont fait ressortir que l'efficacité de celui-ci dépendait de
l'existence même de la juridiction pénale internationale et quiil fallait donc
que les crimes définis dans le code correspondent à la compétence du tribunal.
cela ne signifie pas pourtant que cette compétence ne puisse s'étendre à
d'autres crimes internationaux vis6s par les conventions internationales en
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vigueur. A vrai dire, beaucoup de JDQ1br,.a ont fait observer que le atatut de
la cour et le code devaient être des instruments distincts et que l'Etat
devait pouvoir être partie au st.lltut sanB au. en~ tempe partie au code,
et continuer de reconn&1tre libremllllnt la cOlftP'tence de la cour pour certaina
crimes d'finis dans les conventions internationales.

16. La questJton de Bavoir qui peut saisir le tribune.! a donn6 lieu en .'&nce
pl'ni~re à un d.6bat fort intéres8ant. BeAUCOUP de JDfdIlbre. SOl3t convenus que
les Etats parties au st.tut du tribunal devaient avoir le droit d'intenter une
action devant lui, 6tlUlt entendu que les autres Etats ou organisations
pourraient 'galement pr'senter des 616JMlnts de preuve pour accusar ou juger
une personne accus'. de criJlNt. Certains membre. t>nt propos6 que les Etats non
parties au statut puissent, dans certains cas déterminés, en appeler à la
cour.

17. Quant à la difficile question de la d'finition des Etats dont il faut
avoir le consentsment pour que la cour puis•• exercer Ba ~0mp6tence A l"g~d

d"un accus', H. Tomuschat renvoi6 &UX pascages correepon~ts du rapport.

18. A propoa du droit appli"able. Oi'Q. a fait observer à la CDr qu'il fallait
faire une distinction entre l~s norme~ applicable. l la d'finition des crimes,
et les normes qui régissent Iee droits de l'inculpé et la conduite du procès.
Pour les premières, l'opinion dOliiinrmte a 't, que, confOrmhlent au principe
nullum crimen sine lege, le8 sources du droit applicable doivent se limiter
aux conventions internationales qui d6finissent les crimes de droit
iotenational. On a cependant 6mi.s l'opinion que la coutume internationale
était aussi Bource du droit. A titre d'exempla, on a mentionné l'apartheid,
que même les Etats qui n'ont pas ratifié la convention .~ le sujet
considèrent d'ordinaire comme un crime contre la paix et la s'curit6 de
l'humanité. On a également mentionn6 le fait que les tribunaux de ~uremberq

at Tokyo ont dQ 8e fonder sur le droit coutumier. D'autres points de vue
intéressants se eont manifestés sur d'autres sources possibles, notamment les
résolutions des organisations internationales, le8 principes gén6ralement
reconnus par l'Etat, les sentences judiciaires et la dactrine des publicistes,
ainsi que le droit interne.

19. Il est dit dans le rapport que la COI s'est incidemment intéress6e aux
relatioos entre la cour pénale internationale et le Conseil de s6curité, sous
l'angle notamment des crimes contre l'agression ou la menace d'agression.
L'idée que si le conseil de sécurit6 ne parvient à aucune conclusion la cour
garde la pleine faculté d'exercer sa fonction judiciaire a 6t6 largement
soutenue. pourtant, si le Conseil de s6curité arrive ~ la conclusion qu'il
n'y & pas eu agrossion, on paut se poser la question de savoir si la cour est
libre de parvenir à une conclusion contraire dans le cadre d'une procédure
entam6e devant elle. Cette question a suscité des opinions divergentes entre
les membres de la COI.

20. Pour ce qui est des actions en dommages et intérêts, certains membres
ont souscrit à l'idée du Rapporteur spécial selon laquelle la C01Ir doit être
compétente tant pour juger au pénal l'Accusé que pour se prononcer, au civil,
sur sa resp~nsabilit6. Cela dit, beaucoup de membres ont fait de s6rieuses

/ ...
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r~Berves sur la possibilité d'entremêler une action strictement p4nale contre
des personnes physiques, et une action civile en dommages et intérêts.

21. Pour ce qui est de la présentation en justice de la personne accusé.
d'avoir commis un crime, beaucoup de membres ont appuy4 l"idé_ du Rapporteur
spécial, gui souhaite que tout Etat partie au statut soit tenu de remettre au
parquet, à la demande de celui-ci, toute personne accusé. d'un crime relevant
de la compétênce de la cour, sans que cetta remise constitue une extradition.
D'~utre part, certains membres ont fait observer qu'il était indispensable de
garantir le respect des principes fondamentaux de la justice et d.'. ciroi,te de
l'homme de l'accusé.

22. A propos de la "double instance", c'est-à-dire du principe du dauble
de9r~ de juridiction, beaucoup de membres ont souscrit à l'idée du Rapporteur
spécial selon laquelle la cour s'organiserait de manièrs que les résolutions
prises en première instance puissent être révisées en appel dans le cadr~ même
du tribunal. A leur avis, il S'agissait d'une garantie fondamentale de tout
procès p~nal, garantie consacr~e au paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte
international relatif aux droit~ civils et politiques.

23. concluant son d~bat en plénière, la CDI: a décidé de créer un Groupe da
travail pour répondre au paragraphe 3 de la résolution 46/54 de l'Assemblée
g~nérale et élaborer des recommandations concrètes sur les diverses questions
à analyser et à étudier.

24. Le résultat de ses travaux, qui figure à l'annexe au rappgrt (A/47/10),
est doublement important du fait que le Groupe analyse en profondeur et de
manière très t.echnique les questions soulevées par l'éentuelle création d'une
cour p~nale in~ernationale, et du fait que la COI a accepté, pour étayer ses
travaux futurs, les propositions du Groupe de travail et le point de vue très
vaste qui inspire son rapport.

25. M. Tomuschat fait observer gue les recommandations de la CDI sont
fondées sur ce qu'elle a considéré comme le plus petit d~nominateur commun
permettant de s'entendre sur les travaux qui seront à l'avenir conduits sur la
question. Il ajoute que le Groupe de travail a dès l'abord établi une
distinction entre cinq groupes de questions concrètes soulevées au cours des
débats en plénière, à savoir la structure fondamentale de la cour ou les
autres solutions relatives à un m~canisme juridictionnel international; la
saisine et le jugement des accus~s; les rapports entre le tribunal et le
système des Nations unies et notamment le conseil de sécurité; le droit et les
proc~dures applicables et notamment la question des garanties judiciaires; la
comparution de l'accusé devant le tribunal, et ses rapports avec
l'extradition, l'entraide judiciaire internationale et l'exécution des
sentences. Le rapport du Groupe de travail analyse chacune de ces questions
et réussit à ind.iquer le principe qui S'appliquerait le mieux et de la façon
la plus équilibr~e, sans entrer dans les d~tails. D'une manière générale, le
Groupe donne suffisamment de renseignements et d'arguments pOtE que l'on
puisse savoir comment avancer et sur quelle voie.

/ ...
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26. Le pr6sident de la CDl: rappelle que 10 rapport du. Groupe de trlivail
(A/47/l0, annexe) coçrond \1,..1e introduction, suivie de cinca parti••
techniques. La premitr. de ccs parti.s technique., intitu16. -Arguments
d'ordre g'n6ral relatif. l une cour pénale internationale-, pa••• en revue le.
arguments pour et contre un tllll tribunal, tout en envisageant d'autre.
solutions. Selon le Groupe de travail, l'instauration de n' .ûDport. quel
!tMicani8me juridictionnel p6nal de caracta:.re international doit cOllllD8ncer de
façon >.nodeste et Xiialiste. Le.. aystÙlOa nationaux de jU6tice p6nale 1I0nt
coQteux et complexe. et il serait difficile, et plus onfireux, de reproduire
ce. systèmes sur le plan international. Cela tient en part.iculier au fait
qu'il n'existe aucun organe ayant une exp6rience internationale de l'exercice
de la juridiction p'nale auquel on pourrait recourir l c~ il en existait
dans le domaine de l'arbitrage international au moment de la cr6ation de la
Cour permanente de juetice internationale et de la Cour internationale de
Justice qui lui a succdid6. Cela 6tant, il vaut mieux essayer üe cr4ier un
organe souple, disponible en cas de n'cessit6 internationale. VU ce.
consid'rations, le Groupe de travail a consid6r6 que la cour devait
fondamgntalement Atre un moyen A la diaposition des Etats parti.s l Bon statut
(et, éventuellement, & d'autres Etats, dana de. conditions d6termin6es). De
ce principe de base d'coulent certain.. conclusions : la cour ne doit pas
avoir de comp'tence obligatoire; elle ne doit pas avoir non plus de c0mp6tenca
e,.clusivs, au sens que cela exclurait la juridiction <.:oncurrente des Etats
dans les procès p6naux, ni 6tre un organe à plein temps mais un mêcanisme
établi, appelé A fonctionner en cas de n6ceBsité.

27. La troisième partie traite de sept questions relative~ l la structure et
l la compétence du tribunal, à savoir : a) la m4thode l appliquer pour crêer
la cour~ b) la composition de la cour; c) les différents mode. d'acceptation
possibles de la c0mp6tence de la cour~ d) la compétence matérielle, e) la
compétence personnelle; f) les rapports entre la cour et le code de crime; g)
les dispositions administratives possibles.

28. Selon le Groupe de travail, la compétence matérielle de la cour doit
s'étendre à certains traitée internationaux en vigueur qui d'finissent les
crimes de caractère international, y compris le projet de code de crime contre
la paix et la sécurité de l'humanité, BOUS réserve de son approbation et de
son entrée en vigueur. D'autre part, selon encore le Groupe de travail, il
faut, dana le statut du tribunal 1 laisser la possibilité à un ~tat de devenir
partie au statut sans être pour autant partie au code, ou la faculté de
reconnaître la compêtence de la cour en ce qui concerne la code, ou certains
crimes de caractère international définis dans d'autres conventions v ou encore
de ne reconna1tre cette compétence que cas par cas. L'idée est de conserver
le maximum de flexibilité pour ce qui est de la compétence matérielle de la
cour; la façon d'y arriver est de faire deux instruments distincts du code et
du statut du tribunal. Cela dit, C<:1mme il est indiqué au paragraphe 464
(A/47/10, annexe), "cette conclusion ne préjuge pas de la façon dont la
Commission traitera de la question, compte tenu du lien établi par l'Assemblée
générale entre cette question et le projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité ainsi que la proposition de la Trinitê-et
Tobago", qui, en 1989, a demandé que la cour, ou tcut autre mécanisme
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international, aide les Etats à faire face, entre autr.s, aU probl~ du
trafic international de .tup'fiants.

29. La quatriême partie rappelle que, dans 8a risol-ation 46/54, l'As.emblée
générale a prié la commission d'examiner, entre autre., "la possibilité de
créer un tribunal pénalinte:=national ou un autre mtcanigo juridictionnel de
gractère international" et d'étudier 1•• divers•• possibilit6. qui .'offrent
dans ce domaine. La pr6misae est que le aeul I!lIl6canielllG juridictionnel III pour
les infractions pénales graves de caract're international d6finies dans lee
divers traités et dans le projet d$ cede de cr_, tant .ur le plan interne
que sur le plan international, est una cour pénale dOllent constituée, C'88t-l
dire un organe offrant des garanties d'indépendance et exerçant de. fonction8
judiciaires. Conformément à cette argumentation, le Groupe de travail a
interprêté le terme "mécanisme juridictionnel international- comme vi.ant un
mécanisme très souple, de caractère essentiellement volontaire. Co.œe on l'a
dit, le Groupe de travail 3cc:ept3 dans une large mesure 1.. id'.s qui sont il
la base de ce raisonnement. La s~~cture proposée est aussi souple,
facultative et volontaire gue peut l'être une cour internationale.

30. D'autre part, selon une autre argumentation, il faut un organisme qui
aide les systèmes juridictionnels nGtionaux. I.e Groupe de travail a examin6
plusieursid6es là-dessus, mais la majorité de se. membres pansent que les
propositions présentées ne r6pondent pas aux pr'cccupations principales qui
ont fait demander la création d'une juridiction ~nal. internationale.

310 La cinquième parti", du rapport du Groupe de travail traite en
particulier de la question du droit applicable. Au paragraphe 501, le Groupe
conclut : "Zl n'est pas facile de condenser ces diverses conaid'rationa en une
seule courte formule·. En particulier, une clause g6n6rale, parallèle à
l'article 38 du statut de la Cour internationale de Justice, ne rendrait pas
suffisamment compte de la complexité des problèmes en jeu. Il n'est pas une
des catégories de règles énumérées à l'article 38 dont on puisse faire
l'économie. Mais il sera peut-être nécessaire d'ajouter des références à
d'autres sources comme les lois nationales, et aussi le droit secondaire
édicté par les organes d'organisations internationales, et en particulier de
l'ONU, en vue de compléter les règles primaires 6nonc6es dans les traités qui
définissent les crimes pour lesquels l~ cour a c0mp6tence.

32. oans la sixième partie enfin, relative awc poursuites et aux questions
connexeB, le Groupe de travail esquisse quelques golutions au problème général
de la saisine de la cour pénale internationale. L'argumentation part du
principe que cette cour ne jugerait pas les défendeura in absentia. A partir
de cette hypothèse, les questions suivantes ont été examinées : a) le système
des poursuites; b) la saisine; c) la remi~e des défendeurs l la cour; d)
l'assistance judiciaire internationale dans le cadre des poursuites engag~es

devant la cour; e) l'application des peines; f) la cour et le régime
d'extradition existant.

33. Au paragraphe 104 de son rapport (A/47/10), la CDI indique qu'elle a
accepté pour base de ses travaux futur~ les propositions énoncées au
paragraphe 396 de la partie A du rapport du Groupe de travail, et qu'elle Co
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conclu que l"tude du rappcrt d( celui-ci confiJ:'IUÙ.t ce qu~.llt'l avait d'jl
affirmê, l savoir qu'unit structure du genre de celle que proposait le Groupa
de travail pourrr.it être rel.lisable. Blle a 'galement conclu qu'a·H/~ 1••
neuvi~ et dixilJDG rapports du Rapporteur .p4c1a1 et les cWbata qui avaient
eu lieu l leur 8ujet en pldniêre, et avec le rapport du Groupe de 1:ravail,
elle avait achev' l"tude cle la question dG: la cr'ation d'une cour de jus~ic:.

p4nale int6rnationale ou d'un autre dcuisme juridictionnsl peinal de
caractilre international. Par con.'quent, de nouve.ux travaux lIur la que~t;ion

exigeaient \ln nouveau manàA".t de l'A8I1M1b14e et de-vaient: p.rendre la fo~ngn

de nouvelle. 'tudee explor4toire. ou g'n'rale., mail! d'un projet dd1;àill',
revêtant la forme d'lm texte de statnt:. chaque ann6e, dans la r'.olution
qu'elle lui COn8&C~e, l'AasUlbl'e g'n6ralo demande à la COI qu'elle indique
le8 sujets sur le.quel. le. gouvernements muraient l exprimer l.ur opinion.
C'eat bien ce que fait la CD! au paragraphe 15 de !Jon rapport. :n e.t d'une
extrlme importance que 14. gouvernmnents fassent clairoment savoir • 'il
convient d'entreptfllndrE ~diatement l'êlaboraf:ion d'un statut pour la >i:our
pênale internationale.

34. Le Pr6aident dt; la COX se reporte enBtAtte au. chapitre II:t ,du rap~rt a
l'examen, relatif l la r.sli'Ons&bi:i.1t-' de. Etats. Conform6m8nt au plan 9606r41
adoptê l la trente-septièm. 8Q8~ion de la COI 9n 1975, la structure du projet
c.ievrait 'tre la Guivante : la pr;amiiire p,;':Irti& porterait sur l'origine ci. la
re.ponsabilit6 internationale, 1. deuxi~ sur le contenu, le8 formes ~t les
degrl!is de cette responsabilit6, et ':""M!'l ~v.;;;ntuelle troisiême partie Bur la
question du raglement d.s diff6rends et de la mise en oeuvre de la
responsabilité internationale. La COZ a approuv6 a titre provisoir& 1&
première partie. en première lecture, en 1980. Elle s'occupe aetuellement de
la deuxième partie, qui sera compos'e dg quatre chapitre.. Le prQÛ.er a 6té
approuvé l titre provisoire en premiitre lectur~, en 198G. Le deuxiàme,
relatif aux cons6quencell juridiques d~8 d6lais internationaux, comprendra deux
sections. A sa derniêre section, la CDI a consaer6 son &ttention l ce8 deux
sections. Pour ce qui est de la première, elle a reçu du comit6 de r6daction
le texte des articles 6 (cessation), 6 bis (satisfaction), 7 (Restitution en
nature), 8 (I.f&aration), 10 (satisfaction) et 10 bis (Assurance. et garantisli

de non-r6p6tition). ".8 COX, qui s'est fait une règle de ne pas approuver
d'articles qui l'lEI so1.tmt accompagnl!is de leure commentaires, a d6cid' ès
renvoyer l S8 prochaine se8sion toute d~cieion sur les prc~sitions dont elle
~tait saisie. Elle a d'cid6 en même temps que la déclaration faite en séance
pl~nière par le pr6sident du comitê de rédaction lorsqu'il a présenté les
projets d'article. serait mise l la disposition des membres de la sixiàme
Commission. Le comité de r'daction s'est réserv6 la possibilité de compléter
les articles 6 l 10 bis par d'autres diepositione. Lé fait que los ~.raVliUX

consacr's par le Comité d. r6daction l la section l du deuxième chapitre
n'aient pas encore trouv6 leur forme définitive est une raison de plus
d'attendre pour faire des commentaires.

35. Le sujet de la responsabilité des Etats a également fait l'objet d'une
attention consid6rable en s6ance plénière. Les délibérations se sont fondées
sur les troisième et quatrième rapports du Rapporteur s~cial, qui traitaient
tou~ deux du r6gime juzidiquo das mesures que l'Etat 16s6 peut adopter à
l'encontre de l'Etat qui a commis un acte internationalement illicite et,

1· ••
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concràtement, aux ....ures applicables en èas de délits. L'opinion majoritairea été que, bien que les mecures en qtz<;stion fussent équivalentes à desrepréaailles, il fallait les qualifier de "contre-mesures", terms utilisé àl'article 30 de la premiàre. pitrtie du projet, et utilis' également par la Courinternationale de JUstice et les tribunaux d'&rbitrage. certains membres ontdéclaréqu'iln'.6tait pas Qertain qu'il convenait dei traiter la question dansle contexte du projet d'articles eur la re.ponsabilité des Etats. :l:ls se sontinterrogés sur la compatibilité des contre-mesures avec le droit internationalcontemporain., :1:115 ont d'autre ~art fait observer que l'adoption de contremesures pouvait mener à dèS abus non seulement du fait dèS diaparitée depuissance entre les Etaj:e,mais aussi du fait du risqua de voir s'amorcer uneescalade, au préjudice de la st,abilité de la vie internationale. Pourtant, lamajorité des membres a estimé que, compte tenu de la nature imparfaite desmécanismelJ<d'application des lois au niveau international, il fallait laisserune certaine latitude à l'action dir(lcte et indépendante des Etats lésés, etque l'~laJ;loration d'un régime juridique dduirait au minimmn l'ampleur desinitiatives unilatérales acceptables. Telle était la pc>sition adoptée par leRapporteur spécial dans ses troisiàme et quatriàme rapports. ces rapportspréf3entaient trolis articles (11, ,12 et 13) sur les conditions de licéité descontr.e-mesures, et l'article 14 sur les contre-mesures interdites.

36. Pour ce qui est de l'~icle 11, intitulé "Contre-mab~~es d'un Etatlésé", pour que les contre-me.ures soient légitimes il faut, l-.a:.wniàrement,qu'il y ait acte internationalement illicite et, deuxièmement, qu'il y ait euprotestation et demande préalables de ceesation et/ou réparation. Ces deuxconditions ont été d'une maniàre générale approuvéeo par la CDI. Pourtant,certains membres ont insisté sur le fait que le fondement de la légitimité descontre-mesures était non pas tant l'existence du fait internationalementillicite que lesdonunages en découlant et ils sont soutenu que ce point de vuepermettrait de limiter les abus et le nombre d'Etats pouvant se prévaloir dudroit aux contre-mesures, et réduirait d'autant le risque d'appréciationsubjective.

37. L'article 12, intitulé "conditions du recours à des contre-mesures",prévoit en son paragraphe l que l'Etat l'sé doit avoir épuisé toutes lesprocédures de ràglement amiable disponibles en vertu du droit internationalgénéral et avoir communiqué dQment son intention à l'Etat auteur. certainsmembres ont proposé de faire de l'épuisement des procédures de règlementamiable non pas une condition préalable au recours contre-mesures mais uneobligation parallèle ou, en d'autres termes, de prévoir un régime en vertuduquel le droit aux contre-mesures est suspendu ai l'Etat auteur du faitillicite accepte une procédure de règlement du différend pouvant conduire àune décision ayant effet obligatoire sur l'illicéité de l'acte en question eten exiger réparaticn. Dans sa réponse, le Rapporteur spécial a indiqué quetout Etat lésé pourrait normalement déme rer que l'Etat auteur du faitillicite procédait par manoeuvres dilat~ .ces pour échapper à son obligation decessation ou de réparation. De surcroît, l'Etat lésé pourrait recourir à desmesures provisoires ou de précaution et, en tout état de cause, en ce quiconcerne le paragraphe 2 de l'article, il serait exonéré de l'obligationd'épuiser les procédur~G de ràglement ai l'Etat auteur refuse de coopérer.
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38. Le para~jraphe 2 de l'article 12 6numk'. 1.. cas dans le.quel. 1••
conditions 4nonc'es au paragraphe 1 ne s'appliquent pa.. Le premier ••t
lorsque l'Etat qui a commis le fait internationa1ement illicite ne coopltre
pa.. Le deuxième est lorsque l'Etat 16s6 pl!:'and de. mesure. conservatoire. en
att~ndant qu'un organe international 8e .oit prononc6 sur l'admissibilit6 des
mesures dans le cadre cl' une proc6dure de règlement par t't'li. tierce partie. Le
troisième cas est celui des mesures prise. par l'Etat 16.' quand l'Etat qui a
commis le fait internationalem6nt illicite ne respeete pas la mesure
conservatoire indigu'e par l'organe international. D'une manière g6D'rale, ce
paragraphe a reçu un accueil favorable A la COI, :œai8 certains de .e. JIl8JIIbre.
ont dit craindre gue l'exception relative aux mesures con.ervatoires adoptées
par l'Etat 16s' n'affaiblisse le principe fondamental con.acré A l'Article 33
de la charte des Nations Unies.

39. selon l'article 13, relatif A la "proportionnalit'·, il faut, pour
d'terminer si les contre-mesures ne .ont pa. disproportionn6e., tenir compte
de la gravit', non seulement du fait illicite international, mais 'galemen't de
ses effets. si d'une manière g6n6rale on reconnalt que b, proportionnalit6
est un 6l6ment d'cisif pour d6terminer la lic'it6 de. contre-mesures,
plusieurs membres ont dit craindre qu'elle ne puiese offrir qu'une garantia
illusoire contre \es abus, du fait surtout que le Rapporteur sp6cial avait
repris la distinction gue son pr'd6cesseur avait introduite entre le= mesur••
prises A titre de r'ciprocit6, c'est-A-dire prises en r6pons8 A ,~.

d'faillance, et les m8B~res prisee en repr'.aille.. Il .'ensui~ qu'une
violation dans une sphère du droit peut donner lieu A une cOn~&-meBure SILr un
autre plan des relations entre les Etats int6ress6., n'ayant plvs rien Avoir
avec le domaine oà s'est produite la d'faillance oiginale. plusi~ur8

propositions ont 't' faites pour pr'ciser la port6e et le contenu de la notion
de proportionnalit' (A/47/10, par. 211 A 216).

40. L'article 14, qui traite des ·Contre-mesures interdites·, occupe une
place centrale dans le r6gime conçu par le Rapporteur spêcial. Selon son
paragraphe 1, sont interdites les contre-mesures qui supposent la menace ou
l'emploi de la force, celles qui ne sont pas conformes aux règles du droit
international relatif à la protection des droits de l'homme fondamentaux, au
droit diplomatique, ou aux normes impérative. du droit international 9'nêral.
et celles qui constituent une violation des obligations à l"gard d'Etats
tiers. Les membres de la CDI se sont dits largement d'accord sur ces cinq
'l'menta, mais ils ont considér6 que les formules proposées 6taient trop
analytiques et qu'elles pr6sentaient le double iLconv'nient de soulever
inutilement des questions non r6s01ues, et de cr'er le rieque d'interpr'tation
contrario sensu. On a dit également craindre que l'6numération des eontre
mesures interdites ne soit exhaustive.

41. A propos du paragraphe 2, il a 6t' g6néralement admis que les mesures
extrêmes de contrainte politique ou économique pouvaient avoir des
cons'quences aussi graves que l'emploi de la force arm~eo cela dit, beaucoup
de membres ont jug6 inopportun que la COI rouvre le dêbat sur le terme • force "
utilisê au paragraphe 4 de l'Article 2 de la charte et ont propos' d'autres
solutions. Il serait par conséquent nécessaire de reprendre l'examen des
paragraphes 1 et 2 de l'article 14. En conclusion de ces délibérations, la

1· ..
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CDI a d'cid' de ~envoyer au comit' de r'daction quatre articl.. propos'. par
son Rapporteur sp6cial.

42. M. TOD1us<::bat poursuit en se référant A la deuxiême partie du chapitr.
III, consacrée A "La question des contre-mesures dans le contexte de. articles
2, 4 et5 de ladeuxiêlne partie adoptée en premiàre lecture A des .essions
antérieures de la commission". La premiàre de ces questions concerne le.
~régimes se suffisant A eux-mêmes". Il s'agissait de déterminer ai leur.
règles constitutives portaient atteinte - et éventuellement de quelle façon
au droit des Etats parties de recourir aux contre-mesures gue reconnalt le
droit international g'néral. selon le Rapporteur spécial, l'utilisation des
facultés de réaction unilatérale fixées par le droit international gén~~al eat
et doit rester possible, d'une part, dans l'hypothàse oil l'Etat lésé par une
violation du système "se 3uffisant à lui-même" saisit les institutions
conventionnelles et obtient de celles-ci une décision ~~i lui est favorable
mais ne parvient pas à obtenir zoéparation par les procédures pr6vue. par le
système en question, et, d'autre part, dans l'hypothàse oil le fait
internationalement illicite consiste en une violation persistante du régime.
Les délibérations de la CDI ont fait apparaltre trois tendances principales l
propos de la question des "régimes se suffisant à eux-mêmes". D'une part,
quelQUes membres ont estimé que la Commission n'avait pas à se prononcsr sur
ce point, car il S'agit d'une interprétation des traités. D'autres pensaient
comme le Rapporteur spécial que dans la totalité des cas on revenait aux
recours ofterts par le droit international. D'autres enfin ont estimé gu'il
fallait, en principe, recourir en premier lieu aux proc§dures pr'vues par les
traités internationaux existants, favoriser la réaction collective devant un
comportement illicite, et considérer les exemples malheureusement rares de
régimes se suffisant à eux-mêmes comme des modàles à suivre dans d'autres
sphères de la vie internationale.

43. Pour ce qui est de la deuxiàme question, celle des rapports entre le
projet en cours d'élaboration et la Charte des Nations unies, le Rapporteur
spécial a indiqué qu'en vertu de l'article 4, les dispositions du projet sur
la responsabilité des Etats restaient subordonrlées aux dispositions et aux
procédures de la charte des Naticns Unies relatives au maintien de la paix et
de la sécurité internationales et aux procédures correspondantes qui y sont
viaées, et en particulier à toute recommandation ou décision que le conseil de
sécurité peut adopter dans l'exeL~ice de ses fonctions de ràglement des
différends et de sécurité collective. Le Rapporte~".'.- spécial a dit craindre
que la CD! ne soit obligée de procéder à l'examen da questions re relevant pas
de ses compétences, en particulier celles des rapports entre les chapitres VI
et VII de la Charte, ou entre les compêtences du conseil de sécurité et celles
de la Cour internationale de Justice. selon certains, le pouvoir de dêcision
du Conseil de sécurité se limite strictement aux mesures visant à rétablir la
paix et la sécuritê aux termes des dispositions des chapitres VI et VII de la
charte, et le Conseil n'est pas habiité à imposer aux Etats des solutions ou
des procédures de règlement en cas de différend ou de situation visés par le
chapitre VII, à propos desquels il n~ peut faire que des recommandations.
D'autres membres ont dêclarê que les observations du Rapporteur spêcial
n'êtaient compatibles ni avec les fonctions du Conseil de sécurité, ni avec
l'esprit des chapitres VI et VII de la Charte, ni avec la pratique actuelle.
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44. La troiaième question eoulev6e par le Rapporteur spécial eet celle de la
d'finition de l'"Etat 16s6" qui fi~1r. a. l'article 5 approuv6 en première
lecture. selon cet article, l'atteinte au ciroit d'un Etat constituerait,
qu'il y ait ou non dODllMge mat6riel, une atteinte au bien juridique prot6g6.
Ainei clone, la violation dell obligations qui d6rivent par exemple des normes
d. d'••rJIlUl8nt, d. prOllOtion et de relJpeet des droits de l'homme et de la
protection du milieu naturel porte eimultan'ment atteinte au droit subjectif
de tous les Etats assujettis a. ces obligations, même s'ils n'ont pas subi de
pr'judiee particulier. Quand on fait une distinction entre "Etats directement
l'.'." ou "Btat. indirectement 16s6s" - ou, comme pr6fère dire le Rapporteur
spAcial, "Etats diff6remment 16s6s" - il faut déterminer jusqu'a. quel point
eh.cu~ de. Etats en question peut d'une part exiger la cessation, la
restitution en ~ature, la r6paration, la satisfaction ou des assurances de
non-r6p'tition et, d'autre part, recourir a. des sanctions ou des contre
meaures. Le Rapporteur sp6cial a voulu r6soudre ce problàme en pr6voyant un
nouvel article 5 bis que l'on verra reproduit A la note 57 du rapport.
Certain. membres ont appuyé cette proposition; d'autres auraient en revanche
pr6f'r6 indiquer dans le projet d'article lui-même ou dans le commentaire
d'abord que la capacit6 qu'ont des Etats àiff6remment 16s6s d'adopter des
contre-mesuree doit être proportionn6e a. la nature du dommage eubi et,
eneuite, que si l'Etat ou les Etats les plus atteints s'abstiennent de
r6elamer la restitutio in integrum, aucun autre Etat n'est fond~ a. y
pr6tendre.

45. L'orateur pr6sente ensuite le chapitre IV du rapport, consacré à la
responsabilit6 internationale pour les conséquences préjudiciables découlaht
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international. rI fait
ressortir ~ ce propos l'intérêt toujours plus manifeste que présentent 16s
efforts de la COI quand elle s'efforce de jeter les bases juridiques
théoriques des principes généraux du droit de l'environnement, compte tenu des
progrès réalisés par la Conférence de Rio dans le domaine de la protection et
de la pr6servation du milieu naturel terrestre. A sa dernière session, la CDr
a pris connaissance du huitième rapport du Rapporteur spécial qui, comme
l'avait voulu la majorité, traitait séparément de la prévention et présentait
une série d'articles qui pouvaient servir de recommandations ou de directives
pour l~s Etats. Il proposait également des définitions plus claires des
notions de risque et de dommage en tenant compte du nouvel état du droit de
l'environnement. Il faut s'intéresser particulièrement aux décisions adoptées
par la COl sur ce sujet, qui doivent orienter ses travaux futurs.

46. Dans son rapport, le Rapporteur spécial propose une distinction entre
pr6vention et réparation du dommage transfrontière. Il faudrait donc élaborer
deux jeux de normes. Dans le premier, les Etats seraient invités à prendre
unilatéralement des mesures de prévention en encadrant leurs propres
activités, industrielles ou autres, susceptibles de causer des dommages
transfrontières. Dans le deuxième, les exploitants privés seraient tenus
responsables des dommages transfrontièrea, et les Etats devraient apporter à
leur législation interne les modifications voulues. Le huitième rapport
propose, à titre de recommandation, neuf article~ sur la prévention. Ces
articles visent les activités qui causent un dommage transfrontière ou qui
comportent le risque d'en causer, et~numèrent les diverses mesures, notamment
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l6gial.tin., que doinntprendre le. Btat••ur le territoire d..quel. ce.
activit6••ont pr6we.. :El e.t con.eil16 d'utilber le .y.thle de. licence.
pour obliger le.. indu.triel. l prQ,C6der aux analy.e. 6cologique. et l utili.er
le••illeur.. t,.cbllologie. dbponibl... Le, article. pdcbent 'gal..nt lee
proc6dure. de notification et d'information l .uivre en ca. d. doanage.
tran.fronti.re., et organbent de. con.ultation. pour 61wner ou att6nuer le
dc..age ou le rbque. sont 6gal..nt pr6.ent6e. quelque. conlid6ration. que
le. Btat.. en n6geeiation doivent garder l l'e.prit au JaQIlMtnt de. lignature.
et, enfin, de. recomumdation. en ..titre de rtglement de. diff'rend••

• 7. Pour ce qui e.t de. probl.... g'n6raux, le. membre. ont 't6 nombreux l
faire ob.6lJ:Ver avec une certaine inqui6tude que les progrt. avaient 6t6 lent.
et que le. fond..nt. th60rique. du sujet n'6taient pa. encore clairement
d6fini.. selon certain., cette ab.ence de progrê. teneit au fait que l'on
n'avait pu .'entendre .ur le .en. g6n6ral du .ujet et sur .a port6e. De.
opinion. divergente. ont 6t6 expri-'e••ur diver.e. que.tion., par exemple .ur
le point de savoir .'ilfallait .e concentrer lIur la prdvention du dQllllD&ge
transfrontiêre ou .ur la re.pon.abilit6 en ca. de dommage, .' il convenait
d'examiner toute. les activit6. qui cau.ent normalement de. dommages
transfrontiêre., et au••i celle. qui comportent le ri.que d'en causer, et .i
la CDX devait 'labor.r de. principe. directeurs et des recommandation. .ur la
queation des lieux ou bien de. norme. ayant force obligatoire. si l'on ne
"entendait pas sur ces que.tion. fondamentales, il serait impossible
d'avancer.

48. Le d'bat da la deuxième .ession sur ce sujet peut sembler totalement
st'rile, mai6 au ~ontraire il a pe~s de d'finir les aspects sur lesquels il
serait possible d'arriver l un accord général. Xl a été créé un groupe de
travail l composition non limit6e qui a adopté une série de décisions 
regroupées aux paragraphes 344 l 149 du rapport. Ces décisions ne couvrent
pa. tous les aspects du sujet et elles ne sont pas non plus définitives, mais
elle. fondent le. premiers él6ment. d'un consensus, et il est toujours
po••ible de le. reprendre et, au besoin, de les étoffer. Elles portent sur
les limites du sujet, la nature de. articles ou de l'instrument l élaborer, le
choix l faire entre -actes" et "activit'." et le contenu du prochain rapport
du Rapporteur spécial.

49. Sur le premier point, la CDI a noté que si elle avait circonscrit le
domaine général, elle n'avait pas encore pris de décision définitive quant à
sa portée exacte. Pour faciliter les travaux, elle a jugé qu'il fallait par
prudence procéder l l'examen du sujet par étapes et établir des priorités
antre les questions. Hême s'il fallait tenir pour acquis que le sujet
couvrait les questions de la prévention et des mesures de réparation, il
fallait étudier d'abord la prévention, pour passer aux mesures de réparation
qui, dans ce contexte, peuvent comprendre tout ce qui vise à atténuer un
dommage, l réparer le bien endommagé ou à obtenir indemnisation. Une fois
te~nés les articles sur ces deux aspects des activités présentant le risque
de causer un dommage transfrontiêre, la CDI prendrait une décision pour la
poursuite de ses travaux.
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50. SlU: l~ deUXi~ point, la nature de l' in.trwnent l 'labor.r, la CJ>r a
d6cid' de surseoir" tout. d4ciaion, conforlDÛMlnt l •• pr.tiqu., tant que 1••
trav.ux ne ••raiant pa. .che"s. Blle exuùn.r••t .pprouvera 1.. U'ticl••
propo.'_ en fonction de leur. qualit'. intrin.aque., de leur utilit4 face aux
besoins actuel. et future da la coammaut' interrtational. et d. la
contribu_ion qu'ils .ont su.ceptible. d'apport.r au d'veloppement progre.sif
et a. la codification du droit international dan. c. domaine.

51. ouant au choix entre ...ct.... .t "activit6.", 1. CJ>r a d6cid' de garder
cOllllDG hypotha•• de tr.vail que le sujet traite deG ...ctivit.... et d. remettre
l plus tard la modification fOrJDi8l1. du titre, car peut-atre faudr.-t-il le
modifier encore l _.ure que l'on proc'der.. La Coanission fera en temps
utile une recOJllJnaDdation d'finiti". sur 1. titre.

52. La cor Il donc dGlUlnd6 au Rapport.ur ap6cial de poursuivre l'examen de 1.
que.tion de la pr'vention dane le r.pport qu'il lui 1I0UJll8ttra l sa prochaine
.e.aion, !liais uniqu8lll8nt pour le. activit'. l risque et de r6dlger des projetll
d'article. Nvia6. aur cette question.

53. Le dernier chapitre du rapport e.t intitul6 "Autre. d'ciBions et
conclusions de la Commis.ion". La cDr a l'int~ntion de compl'ter en 1994 la
deuxième lecture du projet d'article••ur 1. m~oit relatif aux utilisa~ion8

des cours d'eau internationaux l de. fins aua'es que la navigation et sur le
code des crimes contre la paix et la .'curit6 de 1 'humanit6, et la prGiliêre
lecture du projet d'article. sur la reaponsabilit' des Etat.. Elle ft aussi
pr6vu d'avancer nettement sur le sujet de la wResponsabilit6 internationale
pour les cons6quencGs pr6juc:liciable. d'coulant d'activit6s qui ne sont paIS
interdites par le droit international- et d'entreprendre un sujet nouveau ou
plusieJU's.

54. Quant a son programme de travail à long terme, présenté dans la deuxième
partie de la section D# la CDX a pris diverses mesures pour choisir les
matières qu'elle pouvait recommander a l'Assemblée g6n'rale~ elle a
l'intention de présenter en t~s utile un rapport à ce sujet.

55. Dans un effort de rationalioation et d'efficacité, la CDI a adopté des
règles de composition et de travail du comité de rédaction, et de présentation
du rapport de celui-ci à l'Assemblée générale, règles qu'elle mettra en
application à aa prochaine session.

56. Comme l'Assembl~e générale en avait exprimé le voeu dans sa résolution
46/54, la CDI a considéré à nouveau la possibilité de scinder sa session
annuelle; elle disposait d'une é~ ~e préliminaire du secrétariat sur les
incidences administratives et fiD,-,""cièree du projet. Etant parvenu à la
conclusion que l'idée de partager sa session en deux n'avait pour l'instant
pas reçu l'accueil souhaitable, la CDX a déclaré qu'il faudrait chercher à
s'améliorer dans le cadre actuel.

57. pour ce qui est de la D~cennie du droit international, la CDI a approuvé
en principe l'idée de publier une série d'articles de ses propres membres sur
les grands problèmes de droit international à la veille du XXle siècle. Les
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tr.v.ux pr6~~.~ .ont ut...-. et .e pour.uivrontpendant la .....10Q

.uiyante. Ll.iC§)I'tutU•••g.l..nt d'autre. p~ojet••

58. c~.11 ,48.t: indiqu6 l 1••ection B, la CDI ...inunu Il coop4ir.tion
.vec d'.utre. o=gan~a juridique.,. dont le cœit6 juridique cOl1.ultat,i,i
af~ic'ano-.dat.iqu~,.le cOIRit' europ4i.n de coop'~.tion juridique .t ..Jl.e comitt'
juridique interUlf:dca1.n. BUe .pprfcie tr~.h.ut"llt le. rGl.ti.·~n. qu'eU,.
entretient avec ce. organe., qui la ti..l1Ilent ''1 courant de leur. a·:tivit6••

st. La .ection B traite de la vingt-huiti" •••aion du s..wiaire ~. ck~it
international,.financ'.l titre volontai~e par le. st.t. IIUlbre. et par le.
bour.e. que _.le•. gouvern...nt. oct~oient l leur. propre. n.tionaux. LaCDI
" ••t plu l noter avec une .atitfacUon particuli~re~ le. GouverneMnt.
allemand, autrichien, danois, finlandai., franç.i., hongroi., jamalquain,
lI&rocain, britannique, .ufdoi. et aui... avai.nt offert de. I:lcur.e., notUllD8nt
l de. ftudi-ant. originaire. de pay. en d'velopp.-nt., '0'1' fon. de
contribution' volontaire. au prog~aane d'.id••pfci.li... de. Hation. Unie••
Ainai, sur le. 619 participants accueillit depuit le.dfbut. du sâ.inaire en
1964, qui repr'.entent 147 nationalit'., 326 'taient de. bour.ier••

60. La CDI continue d'accorder une grande importance l ce .âi.naire, qui
offre l de jeune. juritte. la po••ibilitf de le fUli.liariler avec ••~ travaux
.t favorite par ce biais le d6veloppement du droit international. Ma1,., <:ow....
le. fond. di.ponible••ont 6pui.6. ou pre.que, la CDI recommande l l'A8s~16e
g6n6rale de lancer un nouvel appel awc Btata gtli .ont l mtme de le faire pour
qu'ils .appuient le s6minaire de 1993, pour une participation au.si large que
possible.
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